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I 
(Communications) 

CONSEIL 

RÉSOLUTION DU CONSEIL 

du 7 mai 1985 

concernant une nouvelle approche en matière d'harmonisation technique et de normalisation 

(85/C 136/01) 

LE CONSEIL, 

dans le prolongement de ses conclusions concernant la normalisation, approuvées le 16 juillet 
1984 (annexe I): 

souligne l'urgence de remédier à la présente situation dans le domaine des entraves techniques 
aux échanges et à l'incertitude qui en résulte pour les opérateurs économiques, 

souligne l'importance et l'opportunité de l'approche nouvelle consistant à renvoyer à des 
normes, en priorité européennes et si nécessaire nationales, à titre transitoire, la tâche de 
définir les caractéristiques techniques des produits, approche développée par la Commision 
dans sa communication du 31 janvier 1985, laquelle fait suite à certaines orientations retenues 
par le Parlement européen dans sa résolution du 16 octobre 1980 et s'inscrit dans le prolonge
ment des conclusions du Conseil du 16 juillet 1984; 

conscient que la nouvelle approche devra être complétée par une politique en matière d'évalua
tion de la conformité, invite la Commission à traiter cette matière en priorité et à accélérer tous 
ses travaux dans ce domaine; 

approuve les orientations telles qu'explicitées dans le schéma contenant les principes et éléments 
principaux qui devront constituer le corps des directives (l'annexe II de la présente résolution) ; 

invite la Commission à lui faire des propositions appropriées dans les meilleurs délais. 
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ANNEXE I 

CONCLUSIONS CONCERNANT LA NORMALISATION 

approuvées par le Conseil le 16 juillet 1984 

Le Conseil estime que la normalisation constitue une contribution importante pour la libre circulation des 
produits industriels et, de surcroît, pour la création d'un environnement technique commun à toutes les 
entreprises, et qu'elle contribue à la compétitivité industrielle aussi bien sur le marché communautaire que 
sur les marchés extérieurs, notamment dans les nouvelles technologies. 

Il constate que les objectifs poursuivis par les États membres pour la protection de la sécurité et de la santé 
de leurs citoyens, et également pour la protection des consommateurs, sont en principe équivalents même si 
les moyens techniques pour leur mise en œuvre diffèrent. 

Dans ces conditions, le Conseil adopte les principes suivants d'une politique européenne de normalisation: 

— engagement des États membres de procéder de manière permanente à l'examen des règles techniques 
applicables sur leur territoire de jure ou de facto, afin que soient éliminées celles qui sont dépassées ou 
superflues, 

— engagement des États membres à veiller à assurer la reconnaissance réciproque des résultats des essais, 
et établissement, lorsque nécessaire, de règles harmonisées en ce qui concerne le fonctionnement des 
organismes de certification, 

— acceptation d'une rapide consultation communautaire, au niveau approprié, conformément aux objectifs 
de la directive 83/189/CEE lorsque des initiatives réglementaires ou des procédures nationales impor
tantes pourraient avoir des conséquences négatives sur le fonctionnement du marché intérieur, 

— extension, dans la pratique de la Communauté en matière d'harmonisation technique, du renvoi à des 
normes par priorité européennes, et si nécessaire nationales, et de la tâche de définir des caractéristi
ques techniques des produits, dans la mesure où les conditions nécessaires à cet effet, notamment en 
matière de protection de la santé et de la sécurité, sont réunies, 

— renforcement très rapide de la capacité de normalisation, au niveau européen par priorité, en vue de 
faciliter d'une part l'harmonisation législative communautaire et d'autre part le développement indus
triel notamment dans les nouvelles technologies, cela pouvant impliquer dans des circonstances particu
lières la création de nouvelles procédures par la Communauté pour améliorer l'élaboration des normes 
(par exemple: bureaux de normalisation, comités ad hoc). L'adoption de normes européennes serait 
soumise à l'approbation d'organismes européens de normalisation. 

En particulier, dans les secteurs de haute technologie, il conviendra d'identifier les sujets où les spécifica
tions et les normes communes permettront l'exploitation efficace de la dimension communautaire et de 
l'ouverture des marchés publics de travaux et de fournitures, afin que les décisions nécessaires à cet égard 
puissent être prises. 

ANNEXE II 

ORIENTATIONS RELATIVES À UNE NOUVELLE APPROCHE EN MATIÈRE 
D'HARMONISATION TECHNIQUE ET DE NORMALISATION 

Les quatre principes fondamentaux sur lesquels repose la nouvelle approche sont les suivants: 

— l'harmonisation législative est limitée à l'adoption, par des directives fondées sur l'article 100 du traité 
CEE, des exigences essentielles de sécurité (ou d'autres exigences d'intérêt collectif) auxquels doivent 
correspondre les produits mis sur le marché, et qui de ce fait doivent bénéficier de la libre circulation 
dans la Communauté, 

— aux organes compétents en matière de normalisation industrielle est confiée la tâche, en tenant compte 
de l'état de la technologie, d'élaborer les spécifications techniques dont les professionnels ont besoin 
pour produire et mettre sur le marché des produits conformes aux exigences essentielles fixées par les 
directives, 
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— aucun caractère obligatoire n'est attribué à ces spécifications techniques, qui conservent leur statut de 
normes volontaires, 

— mais, en même temps, les administrations sont obligées de reconnaître aux produits fabriqués conformé
ment aux normes harmonisées (ou, à titre provisoire, à des normes nationales) une présomption de 
conformité aux «exigences essentielles» établies par la directive (ce qui signifie que le producteur a la 
faculté de ne pas fabriquer conformément aux normes, mais que, dans ce cas, la charge de la preuve de 
la conformité de ses produits avec les exigences essentielles de la directive lui incombe). 

Pour que ce système puisse fonctionner, il faut: 

— d'une part que les normes présentent des garanties de qualité eu égard aux «exigences essentielles» 
établies par les directives, 

— d'autre part, que les autorités publiques maintiennent intacte leur responsabilité en ce qui concerne la 
protection de la sécurité (ou d'autres exigences visées) sur leur territoire. . 

La qualité des normes harmonisées doit être assurée par les mandats de normalisation qui sont confiés par 
la Commission et dont l'exécution doit être conforme aux orientations générales qui ont fait l'objet d'un 
accord entre la Commission et les organismes européens de normalisation. En ce qui concerne les normes 
nationales, leur qualité doit être vérifiée par une procédure au niveau communautaire gérée par la Commis
sion, assistée par un comité permanent formé de responsables des administrations nationales. 

De même, des procédures de sauvegarde doivent être prévues, gérées par la Commission, assistée par ledit 
comité, afin de permettre aux autorités publiques compétentes la possibilité de contester la conformité d'un 
produit, la validité d'un certificat ou la qualité d'une norme. 

En suivant ce système d'harmonisation législative dans chaque domaine où cela sera possible, la Commis
sion entend pouvoir ainsi arrêter la prolifération de directives particulières excessivement techniques, 
produit par produit. Le champ d'application des directives suivant la formule «renvoi aux normes» devra en 
effet être défini par de larges catégories de produits et par les types de risques qu'elles doivent couvrir. 

La Communauté pourra d'une part achever ainsi l'entreprise extrêment complexe de l'harmonisation des 
législations techniques, et d'autre part promouvoir le développement et l'application de normes euro
péennes, facteurs essentiels pour l'amélioration de la compétitivité de son industrie. 

SCHÉMA CONTENANT LES PRINCIPES ET ÉLÉMENTS PRINCIPAUX QUI DEVRAIENT 
CONSTITUER LE CORPS DES DIRECTIVES 

A. JUSTIFICATIONS 

Parmi les principes classiques justifiant le dispositif de la directive, les aspects suivants devront être 
soulignés : 

— il incombe aux États membres d'assurer sur leur territoire la sécurité (au foyer, au lieu de travail, 
etc.) des personnes, des animaux domestiques et des biens ou le respect d'autres exigences essen
tielles de la protection de l'intérêt collectif telles que la protection de la santé du consommateur, de 
l'environnement, etc., au regard des risques qui font l'objet de la directive ('), 

— les dispositions nationales qui assurent cette protection doivent être harmonisées pour garantir la 
libre circulation des marchandises, sans que les niveaux existants et justifiés de protection dans les 
États membres ne soient abaissés, 

— le Centre d'études nucléaires (CEN) et le Comité européen de normalisation électrotechnique 
(CENELEC) (l'un ou l'autre, ou les deux à la fois selon les produits couverts par la directive) sont 
les organismes compétents pour adopter les normes européennes harmonisées dans le champ d'appli
cation de la directive, conformément aux orientations faisant l'objet d'un accord que la Commission, 
après consultation des États membres, a conclu avec ces organismes (2). 

(') Pour des raisons d'ordre pratique et rédactionnel, il n'est fait référence dans la suite du présent document qu'à la 
sécurité. 

(2) Pour des secteurs d'activités industrielles particuliers, d'autres organismes européens compétents en matière d'élabora
tion de spécifications techniques pourraient être visés. 
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1) Par ce schéma, une approche générale est développée qu'il convient de mettre en application 
selon les besoins législatifs pour des secteurs ou des familles de produits ainsi que des types de 
risques par des directives basées sur l'article 100 du traité. 

2) L'objet de la directive serait précisé dans chaque cas d'application par les types de risques (sécu
rité, santé, environnement, protection des consommateurs, etc.), ainsi qu'éventuellement par les 
circonstances (à la maison, au lieu de travail, dans la circulation, lors des activités de loisir, etc.). 

3) Il serait, le cas échéant, à préciser que les États membres peuvent prévoir, dans le respect du 
droit communautaire, des réglementations, nationales concernant les conditions de l'utilisation 
des produits couverts par le champ d'application de la directive. 

4) En ce qui concerne l'objectif repris dans le deuxième principe, il est évident qu'il est réalisé par 
l'adoption même de la directive conformément à l'article 100 du traité, car les exigences essen
tielles de sécurité fixées par celle-ci sont de nature à assurer la poursuite d'un tel objectif. 

B. ÉLÉMENTS PRINCIPAUX 

I. Champ d'application 

Définition de la gamme de produits couverts et de la nature des risques que l'on veut éviter. 

Le champ d'application doit être conçu de sorte qu'une approche cohérente de l'action soit assurée 
et la prolifération des directives sur des produits spécifiques soit évitée. En outre, il convient de 
noter que le dispositif d'une telle directive ne fait pas obstacle à la superposition éventuelle de 
plusieurs directives concernant des types différents de risques pour la même catégorie de produits 
(par exemple: sécurité mécanique d'un appareil d'une part et pollution par le même appareil 
d'autre part). 

II. Clause générale de mise sur le marché 

Les produits couverts par la directive ne peuvent être mis sur le marché que s'ils ne compromettent 
pas la sécurité des personnes, des animaux domestiques ou des biens, lorsqu'ils sont installés et 
entretenus convenablement et utilisés conformément à leur destination. 

1) Les directives prévoiraient comme règle générale une harmonisation totale. Par conséquent, 
tout produit mis sur le marché qui est couvert par le champ d'application de la directive doit 
être conforme à celle-ci. Dans des conditions particulières, une harmonisation optionnelle pour 
certains produits pourrait se révéler opportune. Le schéma de directive, toutefois, est conçu en 
vue d'une harmonisation totale. 

Des solutions appropriées pourront être envisagées pour tenir compte de la nécessité d'accom
pagner, dans certains États membres, un développement harmonieux vers l'instauration d'un 
système de réglementations obligatoires, notamment pour assurer la mise en place d'infrastruc
tures appropriées de certification. 

Le point II représente donc une clause générale qui définit la responsabilité des États membres 
en ce qui concerne la mise sur le marché des produits. 

2) Dans le respect du principe général, à la base du schéma de directive, qui consiste à laisser aux 
professionnels le choix des moyens d'attestation de la conformité (à l'exception, bien sûr, des 
cas où le contrôle préalable serait prévu par des directives particulières pour des secteurs précis, 
comme mentionné au paragraphe 2 du point VIII) et qui interdit donc aux États membres 
d'instaurer tout système de contrôle préalable à la mise sur le marché, il est évident que les 
autorités nationales en vue de s'acquitter de leur responsabilité définie dans cette clause doivent 
pouvoir exercer un contrôle par voie de sondages. 

3) Dans certains cas, au regard notamment de la protection des travailleurs et des consommateurs, 
les conditions fixées pourraient être renforcées (utilisation prévisible). 

III. Exigences essentielles de sécurité 

Description des exigences de sécurité qui sont essentielles pour l'application de la clause générale 
du point II auxquelles doivent répondre tous les produits relevant de la directive. 

1) Les exigences essentielles de sécurité dont le respect est obligatoire pour les produits mis sur le 
marché seront rédigées de façon suffisamment précise, de manière à pouvoir constituer, dans 
leur transposition en droit national, des obligations sanctionnables. Elles devront être rédigées 
de façon à permettre aux organismes de certification de certifier conformes les produits direc-
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tement au vu de ces exigences en l'absence de normes. Le degré de détail de la formulation de 
ces exigences dépendra des sujets traités. Le respect des exigences essentielles de sécurité 
déclenche l'application de la clause générale du point II. 

2) Les modifications de ces exigences ne pourront être effectuées que par une nouvelle directive 
du Conseil selon l'article 100 du traité. 

IV. Clause de libre circulation 

Obligation pour les États membres d'admettre dans les conditions visées au point V la libre circu
lation des produits conformes aux points II et III. 

1) La libre circulation est assurée pour les produits déclarés conformes aux exigences de protec
tion prévues dans la directive sans recourir, en règle générale, à un contrôle préalable du 
respect des exigences reprises au point III, étant entendu que dans ce cas également vaut le 
commentaire n° 2 du point II. 

L'interprétation de cette disposition ne doit pas entraîner la conséquence que la certification 
par tierce partie soit systématiquement exigée par les directives sectorielles. 

2) L'objectif même des directives en question consiste à couvrir toutes les exigences essentielles 
mais, dans le cas exceptionnel où la couverture se révélerait incomplète, il resterait toujours la 
possibilité pour un État membre d'intervenir en vertu de l'article 36 du traité. 

V. Moyens de preuve de la conformité et effets 

1. Les États membres présument conformes aux points II et III les produits qui sont accompagnés 
de l'un des moyens d'attestation décrits au point VIII déclarant leur conformité: 

a) aux normes harmonisées adoptées par l'organisme européen de normalisation spécialement 
compétent au regard du champ d'application de la directive, lorsque ces normes sont adop
tées conformément aux orientations générales ayant fait l'objet d'un accord entre cet orga
nisme et la Commission et ont fait l'objet d'une publication de leurs références au Journal 
officiel des Communautés européennes, cette publication devant être également effectuée, par 
ailleurs, par les États membres; 

b) ou, en tant que mesure transitoire, aux normes nationales visées au paragraphe 2 dans la 
mesure où, dans les domaines couverts par de telles normes, des normes harmonisées 
n'existent pas. 

2. Les États membres communiquent à la Commission le texte de leurs normes nationales qu'ils 
considèrent répondre aux points II et III. La Commission communique ce texte immédiatement 
aux autres États membres. Selon la procédure prévue au paragraphe 2 du point VI, elle notifie 
aux États membres les normes nationales qui bénéficient de la présomption de conformité aux 
points II et III. 

Les États membres sont tenus d'assurer la publication des références de ces normes. La 
Commission en assure également la publication au Journal officiel des Communautés euro
péennes. 

3. Les États membres acceptent que les produits, pour lesquels le fabricant n'a appliqué aucune 
norme [en raison d'absence de normes visées au paragraphe 1 points a) et b) ci-dessus ou pour 
d'autres raisons exceptionnelles], soient considérés comme conformes aux points II et III, 
lorsque leur conformité est démontrée par un des moyens d'attestation mentionnés au 
point VIII paragraphe 1 points a) et b). 

1) Seuls les moyens d'attestation prévus au point VIII entraînent nécessairement la présomp
tion de conformité. 

2) La présomption de conformité est constituée par le fait que la conformité d'un produit aux 
normes harmonisées ou nationales est déclarée par un des moyens d'attestation du point 
VIII. Lorsque le produit n'est pas conforme à une norme, parce que les normes n'existent 
pas ou parce que le constructeur, par exemple en cas d'innovation, préfère appliquer d'au
tres critères de construction de son choix, la conformité aux points II et III est déclarée par 
un moyen d'attestation d'un organisme indépendant. 

3) Dans les cas du point V paragraphes 1 et 3, les États membres auront donc toujours le 
droit, pour faire jouer la présomption, d'exiger un des moyens d'attestation du point VIII y 
mentionnés. 
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4) L'élaboration et l'adoption des normes harmonisées visées au paragraphe 1 point a) par le 
CEN et le CENELEC — ces deux organismes étant en règle générale les «organismes euro
péens de normalisation spécialement compétents» — ainsi que l'obligation de transposition 
en normes nationales, sont régies par le règlement intérieur et les règles relatives aux 
travaux de normalisation de ces deux organismes. À l'heure actuelle, une harmonisation des 
règlements intérieurs du CEN et du CENELEC est en préparation. 

Toutefois, il n'est pas exclu que les normes harmonisées visées au paragraphe 1 point a), 
soient préparées en dehors du CEN et du CENELEC par d'autres organismes pouvant 
assumer ces fonctions dans des domaines particuliers; dans ces cas, l'adoption des normes 
harmonisées sera soumise à l'approbation du CEN/CENELEC. De toute façon, l'élabora
tion et l'établissement des normes harmonisées visées au point V doivent être soumis aux 
orientations ayant fait l'objet d'un accord entre la Commision et ces organisations. Les 
orientations portent en particulier sur les principes et conditions suivants : 

— la disponibilité du personnel et d'une infrastructure technique appropriés auprès de l'or
ganisme de normalisation à laquelle la Commision confie des mandats de normalisation, 

— l'association des autorités publiques et des milieux concernés (en particulier producteurs, 
utilisateurs, consommateurs, syndicats), 

— l'adoption des normes harmonisées, leur transposition en normes nationales ou au moins 
l'annulation des normes nationales divergentes selon les conditions approuvées par la 
Commission lors de l'établissement d'un mandat de normalisation, après consultation 
des États membres. 

5) Lors du choix de normes nationales, il sera dûment pris en considération les difficultés 
pratiques éventuelles liées à ce choix. 

Les normes nationales ne sont retenues qu'à titre transitoire. La décision de retenir sera 
donc accompagnée par principe d'un mandat adressé aux organismes européens compétents 
afin que ceux-ci élaborent et adaptent dans un délai déterminé les normes européennes 
correspondantes dans les conditions prévues ci-dessus. 

VI. Gestion des listes de normes 

1. Lorsqu'un État membre ou la Commission estime que les normes harmonisées ou les projets ne 
satisfont pas entièrement aux points II et III, la Commission ou l'État membre saisit le comité 
(point X) en exposant les raisons. Le comité rend un avis d'urgence. 

Au vu de l'avis du comité, la Commission notifie aux États membres le nécessité de procéder 
ou non au retrait de la norme des publications visées au point V paragraphe 1 point a). Elle en 
informe l'organisme de normalisation européen concerné et lui confie, le cas échéant, un 
mandat nouveau ou révisé. 

2. Après réception de la communication visée au point V paragraphe 2, la Commission consulte le 
comité. Au vu de l'avis de celui-ci, la Commission, dans un délai déterminé, notifie aux États 
membres que la norme nationale en cause doit ou non bénéficier de la présomption de confor
mité et, dans l'affirmative, faire dès lors l'objet d'une publication nationale des références. 

Si la Commission ou un État membre estime qu'une norme nationale ne remplit plus les condi
tions nécessaires pour être présumée conforme aux exigences de sécurité, la Commission 
consulte le comité. Au vu de l'avis de celui-ci, elle notifie aux États membres si la norme en 
cause doit encore ou ne doit plus bénéficier de la présomption de conformité et, dans ce 
dernier cas, être retirée des publications visées au point V paragraphe 2. 

Comme il a été indiqué plus haut (voir point V paragraphe 2), les États membres ont le pouvoir 
de décider lesquelles de leurs normes nationales devraient être considérées comme étant 
conformes aux points II et III, et, en conséquence, soumises à la procédure de confirmation 
par la Commission. 

VII. Clause de sauvegarde 

1. Lorsqu'un État membre constate qu'un produit risque de compromettre la sécurité des 
personnes, des animaux domestiques ou des biens, il prend toutes mesures utiles pour retirer ou 
interdire la mise sur le marché du produit en cause ou restreindre sa libre circulation, même s'il 
est accompagné de l'un des moyens d'attestation mentionnés au point VIII. 
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Dans un délai déterminé, et seulement lorsque le produit en cause est accompagné par l'un des 
moyens d'attestation prévus au point VIII, l'État membre informe la Commission de cette 
mesure. Il indique les raisons de sa décision et, en particulier, si la non-conformité résulte: 

a) du non-respect des points II et III (lorsque le produit ne correspond à aucune norme); 

b) d'une mauvaise application des normes mentionnées au point V; 

c) d'une lacune des normes elles-mêmes. 

2. La Commission entre en consultation avec les États membres concernés dans les plus brefs 
délais. Si l'État membre ayant pris les mesures entend les maintenir, la Commission saisit le 
comité dans un délai déterminé. Lorsque la Commission, après consultation du comité, cons
tate que l'action est justifiée, elle en informe, également dans un délai déterminé, l'État 
membre qui a pris l'initiative et rappelle aux autres États membres l'obligation (toutes autres 
conditions égales) pour eux d'interdire également la mise sur le marché du produit en cause. 

3. Lorsque la non-conformité du produit aux points II et III résulte d'une lacune des normes 
harmonisées ou nationales, les conséquences sont celles décrites au point VI. 

4. Lorsque le produit non conforme est accompagné par un moyen d'attestation délivré soit par 
un organisme indépendant soit par le fabricant, l'État membre compétent prend à l'encontre de 
l'auteur de l'attestation les mesures appropriées et en informe la Commission et les autres États 
membres. 

5. La Commission s'assurera que les États membres sont tenus informés du déroulement et des 
résultats de cette procédure. 

Ce point décrit les conséquences lorsque le recours de l'État membre à la clause de sauvegarde 
paraît justifié. Il ne fournit aucune indication sur les conséquences du recours lorsque par 
contre celui-ci apparaît non justifié à l'expiration de la procédure d'examen communautaire, 
car dans ces cas les règles générales du traité sont d'application. 

VIII. Moyens d'attestation de la conformité 

1. Les moyens d'attestation visés au point V auxquels les professionnels peuvent recourir sont: 

a) les certificats ou marques de conformité délivrés par une tierce partie; 

b) les résultats d'essais effectués par une tierce partie; 

c) la déclaration de conformité délivrée par le fabricant ou son mandataire établi dans la 
Communauté. Ce moyen peut être assorti de l'exigence d'un système de surveillance; 

d) d'autres moyens d'attestation à définir éventuellement dans la directive. 

2. Selon la nature des produits et risques couverts par les directives, le choix des professionnels 
entre ces différents moyens pourra être limité, voire supprimé. 

3. Les organismes nationaux pouvant délivrer une marque ou un certificat de conformité seront 
notifiés par chaque État membre à la Commission et aux autres États membres. 

1) Dans les directives spécifiques, les moyens d'attestation appropriés seront déterminés et 
développés en tenant compte des nécessités particulières de leur champ d'application. Il est 
rappelé que les organismes de certification désignés par les États pour les cas visés aux 
points a) et b) auront à intervenir en particulier en l'absence de normes et dans le cas de 
non-recours aux normes par le fabricant (voir point V paragraphe 3). 

2) Les organismes visés au paragraphe 3 seront tenus d'exercer leurs tâches conformément aux 
pratiques et principes reconnus au plan international et notamment aux guides de l'Organi
sation internationale de normalisation (ISO). La responsabilité du contrôle du fonctionne
ment de ces organismes incombe aux États membres. Le comité visé au point LX peut être 
saisi des question concernant l'exécution des essais et de la certification. 
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3) Dans le cas de déclarations de conformité du fabricant, et lorsqu'elles ont des raisons 
fondées de croire qu'un produit n'offre pas, à tous les égards, la sécurité exigée, les auto
rités nationales ont le droit de demander au producteur ou à l'importateur de présenter des 
données relatives aux examens effectués concernant la sécurité. Un refus de la part du 
producteur ou de l'importateur de fournir les données constitue une raison suffisante pour 
douter de la présomption de conformité. 

4) La fixation d'une liste limitative de moyens d'attestation ne concerne que le régime de 
présomption de conformité mais ne saurait avoir pour effet de restreindre la possibilité d'un 
professionnel d'apporter, dans le cadre d'une contestation ou dans le cadre d'une procédure 
judiciaire, la preuve, par tout moyen à sa convenance, de la conformité du produit aux 
points II et III. 

IX. Comité permanent 

Création d'un comité permanent composé de représentants désignés par les États membres, qui 
peuvent se faire assister d'experts ou de conseillers, et présidé par un représentant de la Commis
sion. 

Le comité est saisi par son président soit à l'initiative de celui-ci soit à la demande d'un État 
membre. 

Le comité établit son règlement intérieur. 

X. Tâches et fonctionnement du comité permanent 

1. Le comité exerce les tâches qui sont dévolues en vertu des points précédents. 

2. Le comité peut en outre être saisi de toute question relative à la mise en œuvre de la directive. 

Les tâches du comité portent sur l'exécution de la directive. La consulation du comité prévue avant 
la publication des références des normes nationales a plus pour but de fournir une enceinte pour 
débattre des objections éventuellement soulevées par la Commission ou un État membre que d'ef
fectuer un examen systématique de la totalité du contenu des normes. 

Critères de choix des domaines prioritaires dans lesquels l'approche pourra commencer à s'appliquer 

1. La nécessité d'ouvrir une voie nouvelle pour l'harmonisation des réglementations techniques, basée sur 
l'approché du «renvoi aux normes» et suivant le schéma qui vient d'être décrit, découle d'un ensemble 
de conditions (exposées dans la première partie de cette communication) qui s'appuient sur l'expérience 
acquise par la Communauté jusqu'à présent. Il s'agit par conséquent d'un principe de portée générale 
dont la validité devra être appréciée concrètement dans les différents domaines dans lesquels il sera 
appliqué. 

C'est dans ce sens, par ailleurs, que le Conseil s'est exprimé dans ses «conclusions» du 16 juillet 1984, en 
indiquant en général la nécessité d'une extension de la pratique du «renvoi aux normes», mais dans la 
mesure où les conditions nécessaires à cet effet sont réunies, à savoir, les conditions qui se réfèrent à 
l'obligation qui incombe aux pouvoirs publics de veiller à la protection de la sécurité et de la santé de 
leurs ressortissants. 

2. Pour procéder au choix des domaines prioritaires dans lesquels l'approche doit commencer à s'appli
quer, il faut donc avant tout établir un certain nombre de critères de sélection devant être pris ensemble 
en considération: 

a) puisque l'approche prévoit que les «exigences essentielles» soient harmonisées et rendues obligatoires 
par les directives fondées sur l'article 100 du traité, la technique du «renvoi aux normes» ne sera 
appropriée que dans les domaines où la distinction entre «exigences essentielles» et «spécifications de 
fabrication» sera vraiment possible. En d'autres termes, dans tous les domaines où les exigences 
essentielles de l'intérêt collectif sont telles qu'elles doivent inclure une quantité importante de spécifi
cations de fabrication pour que les pouvoirs publics puissent pleinement assumer leur responsabilité 
en ce qui concerne la protection de leurs ressortissants, les conditions pour le recours à l'approche du 
«renvoi aux normes» ne sont pas réunies car elle risque de perdre sa raison d'être. Sur base de cette 
constatation, les domaines relevant de la protection de la sécurité apparaissent certainement priori
taires par rapport à ceux dans lesquels la protection de la santé humaine est en cause (ce qui corres
pond d'ailleurs au champ d'application de la directive 83/189/CEE). 
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b) Pour que le «renvoi aux normes» soit possible, il faut que le domaine en question fasse l'objet, ou 
soit susceptible de faire l'objet d'une activité de normalisation. Les domaines qui, en principe, sont 
peu susceptibles de faire l'objet d'une telle activité sont certainement les domaines dont il a été 
question au point a) pour lesquels la nécessité d'une réglementation est ressentie en commun au 
niveau communautaire. Dans les autres domaines, par contre, une capacité de normalisation existe ou 
est potentielle et il appartient à l'action communautaire, dans ce dernier cas, de la susciter en colla
borant étroitement avec l'industrie d'une part et avec les organismes européens de normalisation 
d'autre part, tout en assurant la prise en compte des intérêts des consommateurs. 

c) L'avancement des travaux d'harmonisation technique dans la Communauté, sur base du programme 
général établi par résolutions du Conseil en 1969 et 1973, est en fait très inégal selon les secteurs 
industriels visés. En ce qui concerne plus particulièrement le secteur de l'industrie manufacturière 
(qui semble a priori mieux correspondre aux critères qu'on vient de présenter), on constate que la 
plupart des directives adoptées concernent trois domaines: celui des véhicules à moteur, celui de la 
métrologie et celui des appareils électriques. 

L'approche nouvelle devra par conséquent tenir compte de cet état de fait et se concentrer surtout 
sur les autres domaines dans lesquels l'action communautaire est en situation de carence (par 
exemple: beaucoup de produits mécaniques et les matériaux de construction), sans prétendre remettre 
en cause une réglementation déjà largement avancée (comme, par exemple, dans le domaine des 
réglementations de l'automobile). Par contre, est différent le cas des appareils électriques dont le 
domaine est le seul à avoir été traité par une directive du type «renvoi aux normes» et qui mérite 
certainement d'être inclus parmi les domaines prioritaires pour tous les produits qui ne sont pas 
encore couverts, compte tenu du rôle extrêmement important qui y est exercé par la normalisation 
internationale et européenne. 

d) Une des principales finalités de la nouvelle approche est de pouvoir régler d'un seul coup, avec 
l'adoption d'une seule directive, les problèmes réglementaires d'un très grand nombre de produits et 
sans que cette directive soit soumise à la nécessité d'adaptations ou de modifications fréquentes. Il 
faut, par conséquent, que les domaines sélectionnés soient caractérisés par l'existence d'une large 
gamme de produits dont l'homogénéité soit telle qu'elle permette la définition d'«exigences essen
tielles» communes. Ce critère de portée générale cependant se fonde surtout sur des considérations 
pratiques et d'économie de travail. Rien n'empêche en effet que, dans certains cas, la réglementation 
d'un seul type de produit soit effectuée selon la formule du «renvoi aux normes», si tous les critères 
cités ci-dessus devaient être réunis. 

e) Finalement, il convient de rappeler un critère que la Commission, en accord avec l'industrie, a 
toujours considéré comme un préalable indispensable. Il faut pouvoir estimer que l'existence de régle
mentations divergentes créent vraiment, sur le plan pratique, un préjudice à la libre circulation des 
marchandises. Cependant, dans certains cas, même si une telle motivation n'est pas évidente, la 
nécessité d'une directive pourra également apparaître pour la protection d'un intérêt collectif essentiel 
de manière uniforme pour toute la Communauté. 
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COMMISSION 

ECU (') 

3 juin 1985 

(85/C 136/02) 

Montant en monnaie nationale pour une unité: 

45,2320 
Franc belge et 
franc luxembourgeois con. 

Franc belge et 

franc luxembourgeois fin. 

Mark allemand 

Florin néerlandais 

Livre sterling 

Couronne danoise 

Franc français 

Lire italienne 

Livre irlandaise 

Drachme grecque 

45,4314 

2,24595 

2,53206 

0,570163 

8,07324 

6,85015 

1435,56 

0,717204 

98,9182 

Dollar des États-Unis 

Franc suisse 

Peseta espagnole 

Couronne suédoise 

Couronne norvégienne 

Dollar canadien 

Escudo portugais 

Schilling autrichien 

Mark finlandais 

Yen japonais 

Dollar australien 

Dollar néo-zélandais 

0,738361 

1,89168 

127,404 

6,52010 

6,46989 

1,01200 

128,844 

15,7751 

4,67161 

184,516 

1,11199 

1,63246 

La Commission a mis en service un télex à répondeur automatique qui transmet à tout demandeur, sur 
simple appel télex de sa part, les taux de conversion dans les principales monnaies. Ce service fonctionne 
chaque jour à partir de 15 h 30 jusqu'au lendemain à 13 heures. 

L'utilisateur doit procéder de la manière suivante: 
— appeler le numéro de télex 23789 à Bruxelles, 
— émettre son propre indicatif télex, 
— former le code «cccc» qui déclenche le système de réponse automatique entraînant l'impression des taux 

de conversion de l'Écu sur son télex, 
— ne pas interrompre la communication avant la fin du message, signalée par l'impression «ffff». 

Note: Là Commission a également en service un télex à répondeur automatique (sous le n° 21791) 
donnant des données journalières concernant le calcul des montants compensatoires monétaires dans 
le cadre de l'application de la politique agricole commune. 

O Règlement (CEE) n° 3180/78 du Conseil du 18 décembre 1978 (JO n° L 379 du 30. 12. 1978, p. 1), 
modifié par le règlement (CEE) n° 2626/84 (JO n° L 247 du 16. 9. 1984, p. 1). 
Décision 80/1184/CEE du Conseil du 18 décembre 1980 (convention de Lomé) (JO n° L 349 du 
23. 12. 1980, p. 34). 
Décision n° 3334/80/CECA de la Commission du 19 décembre 1980 (JO n° L 349 du 23. 12. 1980, 
p. 27). 
Règlement financier, du 16 décembre 1980, applicable au budget général des Communautés euro
péennes (JO n° L 345 du 20. 12. 1980, p. 23). 
Règlement (CEE) n° 3308/80 du Conseil du 16 décembre 1980 (JO n° L 345 du 20. 12. 1980, p. 1). 
Décision du conseil des gouverneurs de la Banque européenne d'investissement du 13 mai 1981 
(JO n° L 311 du 30. 10. 1981, p. 1). 
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Décision «Appareil scientifique» — Autorisation de franchise des droits à l'importation 

(85/C 136/03) 

/ 

[Base juridique: règlements (CEE) n° 918/83 (') et (CEE) n° 2290/83 (2)J 

Dossier: SUD/B/3-040/84 

La Commission, par sa décision du 29 mai 1985, a constaté que l'importation de l'appareil 
dénommé «EII — Pelletron Accelerator, model 5 SDH-2» peut être faite en franchise des 
droits à l'importation. 

Cet appareil faisant l'objet de la demande de la République française du 28 novembre 1984 
commandé en décembre 1984 est destiné à être utilisé pour l'analyse fine et non destructive des 
matériaux constitutifs des oeuvres appartenant aux collections de musées. 

Motivation 

— Appareil scientifique. 

— Absence de production communautaire d'appareils de valeur scientifique équivalente dans la 
Communauté à la date de la commande.. 

C) JO n° L 105 du 23. 4. 1983, p. 1. 
O JO n° L 220 du 11. 8. 1983, p. 20. 

Décision «Appareil scientifique» — Refus de franchise des droits à l'importation 

(85/C 136/04) 

[Base juridique: règlements (CEE) n° 918/83 (') et (CEE) n° 2290/83 (2)J 

Dossier: SUD/B/3-041/84 

La Commission, par sa décision du 29 mai 1985, a constaté que l'importation de l'appareil 
dénommé «Koch — Hélium Liquéfier, model 1460» ne peut pas être faite en franchise des 
droits à l'importation. 

Cet appareil faisant l'objet de la demande de la République française du 28 novembre 1984 et 
commandé le 17 juillet 1984 est destiné à être utilisé pour la production de l'hélium liquide. 

Motivation 

Appareil non scientifique. 

(') JO n° L 105 du 23. 4. 1983, p. 1. 
O JOn°L220du 11. 8. 1983, p. 20. 

Communication de la Commission au titre de l'article 115 du traité CEE 

(85/C 136/05) 

La Commission, par sa décision du 30 mai 1985, a autorisé.l'Irlande à exclure du traitement 
communautaire les chemises et chemisettes, tissées, pour hommes et garçonnets, de la sous-
position 61.03 A du tarif douanier commun, catégorie 8, originaires du Pakistan, et mises en 
libre pratique dans les autres États membres. 

La décision est applicable après la date de la présente décision jusqu'au 31 octobre 1985. 
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COUR DE JUSTICE 

ARRÊT DE LA COUR 

(quatrième chambre) 

du 14 mai 1985 

dans l'affaire 89-84 (demande de décision préjudicielle de 
la cour d'appel de Montpellier) : Fédération nationale des 
producteurs de vins de table et vins de pays, confédéra
tion des associations viticoles de France et autres contre 

M. Pierre Ramel et autres (') 

(Organisation commune du marché ,viti-vinicole — 
coupage de vin rouge de table et de vin rosé de table) 

(85/C 136/06) 

(Langue de procédure: le français.) 

Dans l'affaire 89-84, ayant pour objet une demande 
adressée à la Cour, en application de l'article 177 du 
traité CEE, par la cour d'appel de Montpellier et visant à 
obtenir dans la procédure pénale engagée devant cette 
juridiction par 1) Fédération nationale des producteurs 
de vins de table et vins de pays, confédération des asso
ciations viticoles de France, 2) le procureur général près 
la cour d'appel de Montpellier et 3) Service de la répres
sion des fraudes et du contrôle de la qualité, contre 1) 
M. Pierre Ramel, 2) M. Charles Cristofaro, 3) Sàrl Les 
Fils de Henri Ramel et 4) Sàrl Bachet et Fils, une déci
sion à titre préjudiciel sur l'interprétation à donner aux 
dispositions du règlement (CEE) n° 337/79 du Conseil, 
du 5 février 1979, portant organisation commune du 
marché viti-vinicole en ce qui concerne le mélange sur le 
territoire de la Communauté de vins communautaires 
rouges et rosés, la Cour (quatrième chambre), composée 
de M. Mackenzie Stuart, président, M. G. Bosco, prési
dent de chambre, MM. P. Pescatore, T. Koopmans et K. 
Bahlmann, juges; avocat général: sir Gordon Slynn, gref
fier: M. H. A. Riihl, administrateur principal, a rendu le 
14 mai 1985 un arrêt dont le dispositif est le suivant: 

Les dispositions combinées du règlement (CEE) n° 337/79 
du Conseil, du 5 février 1979, portant organisation 
commune du marché viti-vinicole, notamment ses articles 
43 et 48, du règlement (CEE) n° 3282/73 de la Commission, 
du 5 décembre 1973, relatif à la définition du coupage et de 
la vinification, notamment son article 2, et du règlement 
(CEE) n° 355179 du Conseil, du 5 février 1979, établissant 
les règles générales pour la désignation et la présentation des 
vins et des moûts de raisins, notamment ses articles 2 et 43, 
doivent être interprétées en ce sens qu'elles autorisent le 
coupage d'un vin de table rouge avec un vin de table rosé, 
ces deux vins étant originaires de plusieurs Etat membres, et 
sa commercialisation à l'intérieur de la Communauté sous 
la désignation de vin rosé de table de différents pays de la 
Communauté européenne pour autant que l'indication 

«rosé» ne contredit pas une caractéristique objective du vin 
qui permet de le distinguer du vin rouge ou du vin blanc 
par la seule couleur. 

ORDONNANCE DU PRÉSIDENT DE LA COUR 

du 3 mai 1985 

dans les affaires jointes 67-85 R, 68-85 R et 70-85 R: 
Kwekerij Gebroeders van der Kooy BV et autres contre 

Commission des Communautés européennes (') 

(Aide — horticulture — prix du gaz) 

(85/C 136/07) 

(Langue de procédure: le néerlandais.) 
(Traduction provisoire; la traduction définitive sera publiée 

au «Recueil de la jurisprudence de la Cour».) 

Dans les affaires jointes 67-85 R, 68-85 R et 70-85 R, 
Kwekerij Gebroeders van der Kooy BV, société à 
responsabilité limitée de droit néerlandais, ayant son 
siège à Zevenhuizen et Johannes Wilhelmus van Vliet, 
horticulteur, domicilié à Uithoorn, Vuurlijn 27, tous 
deux représentés par Me A. J. Braakman, avocat à 
Rotterdam, ayant élu domicile à Luxembourg, en l'étude 
de Me Lambert H. Dupong, avocat, 14 a, rue des Bains 
(affaire 67-85 R), le Landbouwschap, ayant ses bureaux 
à La Haye, représenté par Me A. J. Braakman, avocat à 
Rotterdam, ayant élu domicile à Luxembourg, en l'étude 
de Me Lambert H. Dupong, avocat, 14 a, rue des Bains 
(affaire 68-85 R) et le royaume des Pays-Bas (agent: M. 
D. J. Keur) (affaire 70-85 R), contre la Commission des 
Communautés européennes (agent: M. R. C. Fischer), 
soutenue par la république fédérale d'Allemagne (agent: 
M. M. Seidel), le royaume de Danemark (agent: M. L. 
Mikaelsen) et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord (agent: M. R.N. Ricks), ayant pour 
objet une demande de sursis à l'exécution de la décision 
85/215/CEE de la Commission du 13 février 1985 
adressée au royaume des Pays-Bas et relative à la tarifi
cation du gaz naturel destiné à l'horticulture néerlan
daise (JO n° L 97, p. 49), le président de la Cour de 
justice des Communautés européennes a rendu le 3 mai 
1985 une ordonnance dont le dispositif est le suivant: 

1) Les affaires 67-85 R, 68-85 R et 70-85 R sont jointes 
aux fins de l'ordonnance. 

2) Les requêtes sont rejetées. 

3) Les dépens sont réservés. 

O J O n ° C 118 du 2. 5. 1984. (') J O n ° C 125 du 22. 5. 1985. 
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II 
(Actes préparatoires) 

CONSEIL 

AVIS CONFORME N° 25/85 

donné par le Conseil au titre de l'article 55 paragraphe 2 point c) du traité instituant la Commu
nauté européenne du charbon et de l'acier, afin de permettre à la Commission d'octroyer des 
aides financières de 19 000 000 d'Écus répartis comme suit, provenant des prélèvements prévus à 

l'article 50 dudit traité: 

— programme communautaire de recherche sur le charbon dans les domaines de la technique 
minière et de la valorisation des produits: 18930000 Écus, 

— diffusion des connaissances et frais annexes: 70 000 Écus, 

— programme supplémentaire de recherche dans les domaines de la technique minière et de la 
valorisation des produits: 4 699 500 Écus (sous réserve de la disponibilité des moyens budgé
taires) 

(85/C 136/08) 

Par lettre du 21 mars 1985, la Commission des Communautés européennes a sollicité l'avis 
conforme du Conseil des Communautés européennes au titre de l'article 55 paragraphe 2 point 
c) du traité instituant la Communauté européenne du charbon et de l'acier sur l'opportunité 
d'affecter les fonds provenant des prélèvements prévus à l'article 50 dudit traité à un 
programme de recherche communautaire sur le charbon dans les domaines de techniques 
minières et de la valorisation des produits de l'industrie minière ainsi qu'à la diffusion des 
connaissances et frais annexes. 

Le Conseil a donné, lors de sa 1006e session, tenue le 23 mai 1985, l'avis conforme sollicité par 
la Commission. 

Par le Conseil 

Le président 

C. SIGNORILE 
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III 
(Informations) 

COMMISSION 

Avis relatif à une adjudication pour la revente de blé tendre 

(85/C 136/09) 

En application du règlement (CEE) n° 1836/82 de la Commission, du 7 juillet 1982, fixant les 
procédures et conditions de la mise en vente des céréales détenues par les organismes d'inter
vention ('), l'organisme d'intervention français: 

Office national interprofessionnel des céréales, 

21, avenue Bosquet, F-75326 Paris Cedex 07 

(télex: OFIBLE A 27807 F), 

procède à une adjudication pour la revente sur le marché intérieur de la Communauté de 
100 000 tonnes de blé tendre. 

(*) JO n° L 202 du 9. 7. 1982, p. 23. 

Avis relatif à une adjudication pour la revente de froment dur 

(85/C 136/10) 

En application du règlement (CEE) n° 1836/82 de la Commission, du 7 juillet 1982, fixant les 
procédures et conditions de la mise en vente des céréales détenues par les organismes d'inter
vention ('), l'organisme d'intervention grec: 

YDAGEP, 5, rue Acharnon, GR-108 Athènes 

(télex: 221 734 ITAG GR), 

procède à une adjudication pour la revente sur le marché intérieur de la Communauté de 
25 000 tonnes de froment dur. 

\ 
(') JO n° L 202 du 9. 7. 1982, p. 23. 
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COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 
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AVIS 

Le 4 juin 1985 paraîtra dans l'Annexe au Journal officiel des Communautés européennes 
n° C 136 A le «Catalogue commun des variétés des espèces de légumes — premier supplément 
à la onzième édition intégrale». 

Les lecteurs intéressés peuvent demander cette «Annexe» (gratuite pour les abonnés au Journal 
officiel) à l'Office des publications officielles des Communautés européennes, service de vente, 
L-2985 Luxembourg. 
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